
RÉPUBLlQ.uE 

Ministère chargé de 
l'environnement 

Demande d 'examen au cas par cas préalable 
à la réalisation éventuelle d'une évaluation environnementale 

Article R. 122-3 du code de l 'environnement 

Ce formulaire lera pubUé sur le site Internet dit "autorH~ environnementale 
Avant de remplir celte demande, /ire altentivement la notice explicative 

N° 14734"03 

Dote de réception: 

Cadre réservé à l'aulorité environnementale 

Dossier complet le : N° d1enregistrement : 

~~·12.lden"fiCatfon du (ou des) mai"e(s) d'ouvrage ou du (ou des) pétlHonnalre{s) 

2.1 Personne physique 

Nom Prénom 

2.2 Personne morale 
Dénomination ou raison sociale VAL DE GARONNE AGGLOMERATION 

Nom. prénom et quarrté de la per>ome PARIZEAU Frédéric, Directeur Général Adjoint 
habiltée è représenter k:J personne morale 

Res 1 SIRE]' 1 21 0 1 0 1 0 1 31 0 1 61 7 14 1 0 1 0 1 0 1 1 1 0 1 Forme juridique EPCI 

Joignez à voire demande l'annexe obligatoire nOI 

3. Cal.,gorfe(s) appllcable(s} du tableau dessëulls eI 'cr~è,es annexé à l 'article R. 122-2 du cade de l'environnement el 
dlmenslonnemenl corr... andonl du ro el 

N° de calégorle el sous·calégo,le 

41 .Aires de stationnement ouvertes au 
public, dépôts de véhicules de garages 
collectifs de caravanes ou de résidences 
mobiles de loisirs 

CaraclérisHques du projet au regard des seuns el crité,es de la calégorie 
réelle, les éventuelles rub,; ues ÎSlue.t d'outres nomenclatures CPf. IOTA. etc. 

al Aires de stationnement ouvertes au public de 50 unités ou plus 

Doivent être annexée. au présen' formulaire le. pièces à la rUbrique 8.1 du formulaire 

4.1 Nalure du projet. y compris les éventuels travaux de démolition 
Le projet consiste en l'aménagement du parvis de la gare de Tonneins pour privilégier les flux doux sur cet espace et en la 
construction d'un parking de plus grande capacité afin de faciliter le stationnement des usagers de la gare. 

'Sur le parvis; 7 places en dépose-minute, 3 places en courte durée, 2 emplacements taxis, 2 places pour le TAO et 16 
emplacements pour vélos), 
' Sur le parking Ouest : 101 places pour les VL; 86 en longue durée, 3 pour les PMR, 10 pour le co-voiturage et 2 pour les voitu res 
électriques avec pose de bornes à cet effet, 
'Entre ces deux espaces, il y aura des toilettes publiques et un abri-vélos, 
' Devant le parking, à l'Ouest du parvis, un quai d 'environ 3m accueilli r 4 arrets de bus. 

Aucune démolition ne sera enVisagée. 

La loi nO 78-17 du 6 janvier 1978 relative il l'infonnat;quc. nux lichje!'~ ei aux libertes s'app lique aux donn~cs nominutivc::; pùrtées dans te 

Cormuluirc, Elle garantit un droit d' uccès el de rectificati on pOur ces données auprès du service destinataire, 
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4.2 ObJecltfs du projet 

Les objectifs du projet sont les suivants; 
'Favoriser la conception environnementale de la mobilite ( flux dits "doux"), 
' Facillter l'accès multimodale aux points d'arrêts pour le renforcement du service ferroviaire, 
' Renforcer l'attractivit é du train avec des conditions de connections adaptées, 
' Insérer dans l'environnement des gares des pôles de proximité pou r le développement des connexions ent re modes de 
déplacement (VP-traln-bus-vélo, etc) 

4.3 Décrivez somma~ement le projet 
4.3.1 dans sa phase travaux 

La phase de travaux est estimée à environ 7 mois, de mal à décembre 2021. Avec; 
*"Démontage de certaines voies ferrées(à confirmer}, 
·Suppression de l'ancien quai de marchandises. 
'Création d 'un parvis élargi et paysager, 
'Elargissement de la chaussée pour l'implantation de 4 arrêts de bus davant le parking, 
*Déplacement du container à verre 

4.3.2 dans sa phase d'explo~allon 

Le site servira de connexion entre un panel important de mobilités, favorisant de ce fait les transports plus respectueux de 
l'environnement (TC, vélo, etc) 
Le parvis sera débarrassé du flux VL 
Le projet permettra d'apporter de nombreuses solutions de stationnement aux usagers de la gare. 
Le site nécessit era un entretien des espaces verts. Le revêtement au sola été choisi pour être durable et ne nécessitera pas 
d'entretien particulier. 
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4.4 A quelle(s) pt'océdure(s) admlnbtrotlve(s) d'autortsatlon le projet a -ton été ou sera-t-Il soumis ? 
La décisian de l'autarité environnementale devra être jointe au(x} dossier(s} d'autorisation(s} . 

l e projet doit faire l'objet d'un permis d'aménager auprès de la commune de Tonneins. 

4.5 Dimensions et caractédsftques du projet et suDelficIe globale de l'opéfallon - pt'éclser les unités de mesure uIIlsées 
Grandeurs caractéristiques Valeur!s) 

Superficie de projet totale en m2 10 550 m' 

4,6 LocaUsalion du pt'ojel 
Adre.se el commune(. ) 

d 'Implantation Coordonnées géographique.' Long. '!~. n ' H" ~N Lat. Q Q. J!! '12" 1E 

Gare de Tonneins 
Avenue de Lattre de Tassigny, 47400 
Tonneins 

Pour les catégorie. 5· a), 6° a), b) 
et C), 7°a), b) ' · a),b),c),d), 
10·, I1 · a) b), I2",13·, 22·, 32°, 34°, 
38· ; 43· a), b) de l'annexe à 
l'article R. 122-2 du code de 
l'environnement : 

Poinl de départ : 

Point d'orrivée : 

long. _ _ (:> _ _ ' __ " _ " lat. __ 0 __ ' __ " _ 

Long. __ 0 __ ' _ _ "_. lat. __ 0 __ ' __ " _ 

Communes troversées : 

Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

4.7 S'agll-8 d'une modllcatlon/ exlenslon d'une Instollotlon ou d 'un ouvrage existant? Oui 0 
4.7.1 SI oui, celte Installotlon ou cet ouvrage a-t-Il lait l'obJel d'une évaluation Oui 0 
environnementale 7 

4.7 .2 SI oui, décrivez sommairement les 
différentes composantes de vaire pt'ojet el 
Indiquez à quelle dole Il a été autortsé ? 

Pour l'outre-mer. voir notice expHcotive 

Non [8] 
Non 0 
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5 S.,".lbll~é environnemental .. de la zane d'implantallon envisagée 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 
in<1ructeurs, et voUs référer notamment è l'outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 
direc tion régionale, 
Le site Intemet du ministère en charge de l'environnement vous propose. dans la rubrique c oncernant la demande de 
c as par cas, la liste des Sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

LI! projet se sllue-I-II : Out Non LeqUel/Laquelle 1 

Dans une zOne naturelle 
d 'intérêt écologique, 
faunlstique et floristique de 
type 1 ou Il (ZNIEFF) ? 

En zone de monlagne ? 

Dons une zone couverte 
par un arrêté de 
protection de biotope? 

Sur le territoire d'une 
commune liltorale ? 

Dans un parc national. un 
parc naturel marin. une 
réserve naturelle 
(nationale ou régionale) , 
une zone de conservation 
halieutique ou un parc 
naturel régional? 

Sur un territoire couvert par 
un plan de prévention du 
bruit, arrêté ou le cos 
échéant. en cours 
d 'élaboration? 

Dans un bien Inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon. un 
monument historique ou 
ses abords ou un site 
patrimonial remarquable? 

Dans une zone 
humide ayant fait l'objet 
d'une délimitation? 

D 

D [8] 

f--

D [8] 

D [8] 

D [8] 

Le site se trouve à 800m au Nord de la ZNIEFF DE TYPE 1, Identifiant : 720014258, 
Nom : FRAYERES A ESTURGEONS DE LA GARONNE. 

La Garonne fait l'objet d'un arrété de protection de biotope: FR3800353 - GARONNE 
ET SECTION DU LOT. 
Elle est hors du périmètre d'étude mais à environ moins de 800m de la zone. 

Le département du Lot et Garonne est couvert par un PPBE pour la RD13, la RD?l 0 et 
le contournement sud d'Agen. La commune de Tonneins est concernée par ce plan, 

[8] D l'emprise du projet est concernée par le périmètre d'un tronçon routier sensible. 

- r- - j Le -;'oJet se situe hors des pérlmetre, de protection de monuments historiqUe~ 
Le premier monument hIStOrique est il environ l km du projet. 

D [8] 
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Dons une commune 
couverte por un plon de 
prévention des risques 
noturels prévisibles (PPRN) 
ou par un plon de 
prévenfion des risques 
technologiques (PPRT) ? 

Si oui, est-II prescrit ou 
approuvé? 

Dons un site ou sur des sols 
pOllués? 

Dom une zone de 
répartition des eaux ? 

Dons un périrnètre de 
protection rapprochée 
d'un captage d'eau 
destiné à la 
consommation humaine 
ou d 'eau minérale 
naturelle? 

Dons un site Inscrit? 

Le projet se sltue-t-a, dans 
ou à proxJmHé : 

D'un site Naturo 2000 ? 

D'un site classé? 

o 

!8l 0 

D I I8J 

o l8J 

La commune de Tonneins est concernee par les risques d'Înondation et mouvements 
de terrain (glissement et terrassement) 
D'après le DDRM du lot et Garonne, un PPRN Inondation est prescrit par arrêté. PPRI 
dusecteurdesConfluen~. 

Le PPRN Inondation est prescrit par arrété en date du 4 novembre 2019. 

Plusieurs sites ou sols pollués ressortent sur la base de données BASIAS pour la 
commune de TonnelM. 
Proche de la zone d'étude, on retrouve le site (Id: AQI4700084), pour le dépôt de gaz 
combustible liquéflé (activité: terminée) 
Le site BASOl le plus proche se trouve à 350 métres environ de la zone d'étude. Cest 
une ancienne usine il gaz. installation technique de Gaz de France. 

Une partie du département du lot et Garonne se trouve dans une ZRE code: 05471 
(Arrêté préfectoral du 09/05/1995) 

le site se situe à moins de 1 SOm au Nord Est du site inscrit le plus proche "Centre 
ancien de Tonneins" 

Oui Non Lequel el à quelle distance? 

le projet se situe à moins de'un kilomètre à l'est du site Natura 2000 FR7200700 "la o l8J Garonne". Il est hors de l'emprise du site. 

Il n'y a pas de site classé proche de la zone d'étude. 

o l8J 
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6. Caracférlsllques de rlmpact potentiel du proJ'" sur r .. nvlronnement '" la .anté humaine au vu deslnlormoHon. 
dis onlbleS!' 

6.1 Le projet envisagé est-U susceptible d'avo~ les Incidences notable. suivante. ? 
Veuillez compléter le tableau suivant: 

Oui Non 
De quelle norlure 7 De quelle Importance? 

Incidences pot .. nH .. lles ApprécIez sommairement l'impact potenHel 
--

IEngendre-t-il des 
prélèvements 

0 l8l d'edU? 
Ei oui. dans quel 
milieu? 

Impliquera-HI des 
Idrainages 1 ou des 
modifications 0 18l 'prévisibles des 
'masses d'eau 
isouterralnes ? 

Ressources 1 

Est-II excédentaire 0 l8J en matériaux? 

f- -- - -
Est-il déficitaire en 

Le projet nécessitera l'apport de remblai pour aménager le parking. 

matériaux? 
Si oui, utilise-t-illes ~ 0 ressources nofurelles 
,du sol ou du sous-
sol? 

Est-il susceptible 
d'enlraTner des Le site actuel est déj. imperméabilisé. 
perturbations. des 
dégradations, des 
destructions de la 0 ~ biodiversité 
existante: faune. 
flore, hobllols, 
continuités 
écologiques? ---

MIlieu naturel 
Le projet a eu lieu sur un site déjà artificiatisé qui ne fait pas partie du site 

dans ou à proximité ro
'"'.''''. Natura 2000. Ii n'engendrera donc pas d'impact direct sur les habitats du site 

d'un site Natura Natura 2000. 
000, est-il Le site est séparé du site Natura 2000 par le centre vii le ancien de Tonneins. 

susceptible d'avoir 0 ~ De plus, son caractère artificialisé le rend peu attractif pour la faune. 
un impact sur un 
habitat 1 une 
espèce Inscrit(e) ou 
Formulaire Standard 
de Données du site? --
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RIsques 

Nuisances 

t-II susceptible 

autres zones à D l8l ~
'~~i~~~~:: sur le~ 
ensibilité porticUlière 

énumérées au 5.2 du 
présent formulaire? 

Engendre-I-illa 
consommation 
d'espaces naturels, D ~ 
agricoles. forestiers. 
maritimes? 

Est-II concerné par 
des risques 

( eChnOlo9iaues ? 

[",o:m, .. 
Ides nsques naturels? 

1 

IEngendre-t-il des 
risques sanitaires? 

lest-il concerné par 
.des risques 
~anitaires ? 

Engendre-t-i! des 
déplacements/des 
trafics 

D 

D 

D [8) 

D [8) 

D 

La commune de Tonneins est concernée par le risque de transport de 
matières dangereuses_ 

Un PPRI a été prescrit par arrêté sur la commune. 
Le site ne fait pas partie des zones inondables identifiées dans le zonage 
réglementaire du PPRI. 

La commUne est aussi concernee par le risque de mouvement de terrain 
notamment da au retrait et au gonfiement des argiles, PPRN 47DDTZ01 50003 
- PPR Argile, approuvé le 22 Janvier 201 8. 

Durant la phase travaux, le projet engendrera le trafic d'engins de chantier. 
A terme, le projet constituera un parking pour la gare de Tonneins. Il 
engendrera donc des déplacements de véhicules venant s'y garer ou 
repartant du site mais Iavorisera l'utilisation des transports en commun et 
diminuera le trafic au global. 

f--------+- --c--+le=-=-si"'te=-='s'"'in"s::ccrit à proximité de la gare de tonnelns existante. Il se situe donc 

Est-il source de 
bruit? 
Est-il concerné por 
des nulsonces 
sonores? 

D 

D 

dans un environnement touché par le bruit du trafflderrovlalre. Le projet 
n'est pas de nature à engendrer du bruit. Il s'agira d'un parking relais pour la 
prise du train et d'un aménagement du parvis sans incidence 50nore car 
dédié aux mobilités douces. Le site sera calme en journée en dehors des 
heures d'arrivée et de départ du train coïncidant avec l'arrivée ou le départ 
des automobilistes sur le parking. 

-----------------------------
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Emissions 

Engendre-t-il des 1 

odeurs? 0 [g] 
Est-il concemé par 
des nuisonces 0 [g] 
olfoc tlves ? 

Engendre-t-il des 0 l8l vibrations 7 

Est-il concemé par [g] 0 des vibrations ? 

-- f--

Engendre--t-il des 
émissions lumineuses [g] 0 
7 
Est-II concerné par 
des émissions 0 [g] 
lumineuses? 

';~~~"c1~~~ti,i~~~S [8] 0 , 

1 

1 

!Engendre-t-il des 
rejet, liquide, ? [8] 0 Si oui, dons quel 
milieu? 

i"",,,,_« ,., 0 l8l effluents? 

- -- -

Engendre-j-illo 
production de 
,déchets non 0 [8] 
dangereux, inertes. 
dangereux? 

----

Le site du projet étant Il proximite des voies ferrées, il est soumis" des 
phénomènes de vibrations da au passage des trains sur la ligne. 

---- -

Actuellement, le site est déjà éclai ré. Le projet prévoit la mise en place de 
mats d'éclairage. Ces mâts seront conformes aux normes avec 0% de lumière 
qui part au ciel afin de diminuer la pollution lummineuse. 
La commune éteindra les édairage, la nuit. 

Le projet a pour but de favoriser les transports en commun donc de diminue 
l'usage de la voiture. 

Le projet engendrera le rejet d'eaux pluviales liées Il l'Imperméabilisation. Ce s 
é eaux seront stockées dans un bossin enterré étanche, avec rejet il débit régul 

vers le réseau existant. Les eaux pluviales de la ville sont collectées 
majoritairement dans un réseau unitaire. 

-
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lEst-il susceplible de 
porter otteinte ou 
patrimoine 

D jg) architectural, 
culturel. 
archéologique et 

Patrimoine 1 
paysager? 

Cadre de vie 
Engendre-t-il des 1 Population 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 

D [g] ylviculture, 
urbanisme, 
aménogements) , 
notamment l'usage 
du sol? 

6,2 Les incidences du projet Identlflées au 6,1 sont-e,,",s suscepflbles d'êlre cumulée. avec d'aulre. projets exlslants ou 
approuvés? 

Oui 0 No~ Si oui, décrivez lesquelles: 

La géolocalisat ion des projets ayant fait lobjet d'avis de l'autorité environnementale a permis de voir que la zone de projet est 
concernée par la révision du plan local d'urbanisme de la commune. 
Ce projet n'aura pas d'incidences cumulées. 

6.3 Les Incidences du projet Identfflées au 6.1 sont-.. " .. , suscepHbles d'avoir des ellels de nature lransfronHère ? 

Oui 0 Non~ Si oui. décrivez lesquels: 
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6.4 Descrlplton, le cos échéant, des mesures et des caractérisHques du projet desHnées à éviter ou réduire les effets 
négatifs notables du projet sur l'envkonnement ou la santé humaine (pour plus de précision, Il vous est possible de joindre 
une annexe !raflant de ces éléments) : 

Mesures d1évitement : 
'Le projet prévoit l'évitement d'arbres le long du cours Bardeau. 

Mesures de réduction : 
'L'Insertion paysagère du projet a été travai llée. 
" En cas de pollution durant la phase travaux, le chant ier sera équipé de kits anti-pol lution. 

Mesures de compensation : 
' Végétabillsation des surfaces (340m2 d'espaces verts créés), 
' Pour les pluviales, le projet préVOit de compenser l'imperméabilisation du site par la mise en place d'un bassin enterré en SAUL 
sous chaussée, situé sous le parking. 

7. Auto-évaluatfon racult 
AU regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fosse l'objet d'une évaluation 
environnementale au qu'il devrait en être dispensé? Expliquez pourquoi. 

Le site de projet présente peu d'enjeu environnemental. l e site présente l'avantage d'ut iliser un terrain déj~ en majorité 
artific iallsé en plein centre de Tonneins, il proximité Immédiate de la gare. Le projet semble présenter plus de bénéfi ces que 
d'Inconvénients à sa réalisa tion. A ce tit re, nous pensons que le projet pou rrait être dispensé d'évaluation environnementale. 

--~ - ~--. -~~- ~~ 

a. Annexes 

8.1 Annexes obligatoires 

Objet 

1 
Document CERF,A n014734 intitulé «( informations nominollves relat ives ou martre d'ouvrage ou pétitionnaire 1) - I ~ 
non publié ; 

2 Un plon de siluallan au 1/25 000 Ou, à déiaul. à une échelle comprise entre 1/16 000 el 1/64 000 III peul s'agir I?SI 
d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 

Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartogr::lphique des prises 

I?SI 3 de vue. l'une devonl pefTTlettre de situer le proiel dans l'environnement proche et l'autre de le siluer dons le 
pavsaoe lointain ; 
Un plan du proje t ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a) , 6·0) , b) et ci , 

~ 4 7°0) , b), 9°0 ), b), c), di, 10°, 1 1°0), b), 12°, 13°, 22., 32,38°; 43° 0) et b) de l'annexe è l 'article R, 122-2 du 
code de l 'environnemen t un oroiet de tracé ou une enveloppe de Iracé ; 
Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° 0) , 6·0), b) e t ci, 7· 0) , b) , 9°a) , b) , ci, di , 
10·, 11·0), b), 12·, 13·, 22°, 32, 38· ; 43· 0) et b) de l'annexe à l 'article R, 122-2 du code de l'environnemenl : 

5 plan des abords du projel 1100 mètres au minimUm) pouvan t prendre la forme de pholos aériennes datées et I?SI complétées si nécessaire selon les évolutions récenles, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5000. Ce plan 
devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoiSinants oinsi que tes conoux, p lans d'eau el ~Our~ 
d'eau : 
Si le projet est situé dons un site No tura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site, Dans le, 

I?SI 6 autres cas, une carte pefTTlettant de localiser le projet par rapport aux sites Notura 2000 sur lesquels le projet est 
susceptib le d 'avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volonlalremenllransmlses par le md1lre d'ouvrage ou pétitionnaire 

Veuillez compléter le tableau d -joint en indiquant les annexes jointes au présent formula ire d 'évaluation. ainsi que les 
parties auxquelles elles se rattachent 

Objet 

Je certifie sur l'honneur l'exac titude des renseignements ci-dessus [RJ 

Fait à Marmande le. OZ/ 10nOZO 

Signature 

c __ _ -----
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Annexe 2
Plan de situation

Demande d'examen au cas
par cas

0 250 500 m

Parcelle du projet
Fond de plan IGN Scan 25

Légende :

Nord

Aménagement du pôle
d’échange multimodal de la

gare de TONNEINS



Annexe 3
Prises de vue de la zone

d'implantation

Demande d'examen au cas
par cas

Parcelle projet
       Prises de vue

Légende :

Nord

Pôle d'échanges multimodal 
Tonneins

0 25 50  m

Vue 4

Vue 1

Vue 2

Vue 3











Annexe 5
Plan des abords du projet

Demande d'examen au cas
par cas

Parcelle projet
Zone de 100 m
autour du projet
Voie férrée

Fond de plan :
Orthophotographie

Légende :

Nord

Pôle d'échanges multimodal 
Tonneins

0 25 50  m

Ancienne industrie

Garage

Habitations

Habitations

Habitations

Habitations

Gare
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Annexe 6
Plan de situation par rapport

aux sites Natura 2000

Demande d'examen au cas
par cas

0 100 200 m

Parcelle projet
Natura 2000
Directive Oiseaux
Natura 2000
Dircetive Habitat

Fond de plan Orthophoto

Légende :

Nord

Pôle d'échange multimodal 
Tonneins

65
0 m


